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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE Me Patrick Simard soit désigné vice-président de 
la Régie du logement, en poste à Québec, à compter du 
11 mai 2017, pour un mandat prenant fi n le 14 janvier 
2022, au traitement annuel de 151 943 $;

QUE Me Patrick Simard continue de bénéfi cier des 
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des régisseurs 
de la Régie du logement (chapitre R-8.1, r. 5.1).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66592

Gouvernement du Québec

Décret 463-2017, 10 mai 2017
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière à 
Groupe Volvo Canada inc. d’un montant maximal de 
15 000 000 $ par Investissement Québec

ATTENDU QUE Groupe Volvo Canada inc. est une per-
sonne morale régie par la Loi canadienne sur les socié-
tés par actions (L.R.C. (1985), ch. C-44), ayant son siège 
à Montréal et offrant des produits dans les secteurs des 
camions, autobus, équipements de construction et moteurs 
destinés à des applications industrielles et maritimes;

ATTENDU QUE l’entreprise projette procéder à 
la conception et la fabrication d’une nouvelle plateforme 
d’autobus urbains, et à la modernisation de ses méthodes 
de fabrication et de ses usines au Québec;

ATTENDU QUE Groupe Volvo Canada inc. a demandé 
l’aide du gouvernement du Québec pour la réalisation de 
ce projet;

ATTENDU QUE ce projet présente un intérêt écono-
mique important pour le Québec;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide fi nancière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 25 
de cette loi prévoit que le Fonds du développement éco-
nomique est affecté à l’administration et au versement de 
toute aide fi nancière prévue par un programme élaboré ou 
désigné par le gouvernement et de toute aide fi nancière 
accordée par Investissement Québec dans l’exécution d’un 
mandat que le gouvernement lui confi e, ainsi qu’à l’exé-
cution des autres mandats que le gouvernement confi e à 
Investissement Québec;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 26 de 
cette loi prévoit que sont portées au crédit de ce fonds 
les sommes virées par un ministre sur les crédits alloués 
à cette fi n par le Parlement;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer à Groupe Volvo Canada inc. une 
aide fi nancière d’un montant maximal de 15 000 000 $, 
sous forme d’une contribution fi nancière non rembour-
sable, pour la réalisation de son projet visant la concep-
tion et la fabrication d’une nouvelle plateforme d’autobus 
urbains, et la modernisation de ses méthodes de fabrica-
tion et de ses usines au Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et 
de l’Innovation :

QU’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
à Groupe Volvo Canada inc. une aide fi nancière d’un mon-
tant maximal de 15 000 000 $, sous forme d’une contri-
bution fi nancière non remboursable, pour la réalisation 
de son projet visant la conception et la fabrication d’une 
nouvelle plateforme d’autobus urbains, et la modernisation 
de ses méthodes de fabrication et de ses usines au Québec;

QUE cette aide fi nancière soit accordée selon des condi-
tions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe de la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

QUE les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confi é à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développe-
ment économique par la ministre sur les crédits qui lui 
sont alloués pour les interventions relatives au Fonds du 
développement économique, sous réserve de l’allocation 
en faveur de la ministre, conformément à la loi, des crédits 
appropriés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66593
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